
 1 

 Sommaire 
 

Sommaire .................................................................................................................. 1 

Le Mot du Maire 2018 ............................................................................................... 3 

Compte administratif et bilan comptable définitif 2016 ......................................... 8 

1. Fonctionnement .............................................................................................. 8 

1.1. D®penses en ú .......................................................................................... 8 

1.2. Recettes en ú ............................................................................................ 8 

2. Investissement ................................................................................................ 9 

2.1. Dépenses en ú .......................................................................................... 9 

2.2. Recettes en ú ............................................................................................ 9 

Budget 2017 ............................................................................................................ 10 

3. Fonctionnement ............................................................................................ 10 

3.1. D®penses en ú ........................................................................................ 10 

3.2. Recettes en ú .......................................................................................... 10 

4. Investissement .............................................................................................. 10 

4.1. D®penses en ú ........................................................................................ 10 

4.2. Recettes en ú .......................................................................................... 11 

Fiscalité, emprunts, dotations ............................................................................... 12 

1. Echéance emprunt de 2010 à 2018 .............................................................. 12 

2. Vote des 3 taxes et évolution de la fiscalité en 2017 .................................... 12 

2.1. Evolution des taux communaux de 2011 à 2017 .................................... 12 

3. Taux 2017 des communes des deux cantons de Figeac .............................. 13 

Travaux  2017 : Bâtiments ..................................................................................... 14 

1. Logement communal .................................................................................... 14 

2. Salle des associations et salle des mariages................................................ 14 

3. Halte du marcheur ........................................................................................ 14 

4. Embellissement des espaces publics ........................................................... 15 

5. Bâtiments de Listours ................................................................................... 15 

6. Bibliothèque .................................................................................................. 15 

Travaux  Voirie ........................................................................................................ 16 

1. Voirie de compétence Grand Figeac 2017 ................................................... 16 

2. Voirie de compétence communale 2017 ....................................................... 18 

3. voirie rurale ................................................................................................... 18 

4. Pose de panneaux ........................................................................................ 19 

5. Les travaux de voirie de 2018 ....................................................................... 20 

6. Voies communales en hiver .......................................................................... 20 

Opérations diverses en cours de réalisation ou en programmation 2018 ......... 21 

1. Réhabilitation globale du secteur du Périé ................................................... 21 

2. Aménagement et entretien des aires « cache conteneurs » ......................... 22 

3. Aménagement de sécurité opération 2016.2017 .......................................... 23 

4. Plan communal de sauvegarde .................................................................... 24 

5. Plan local dôurbanisme  et PLUI (plan local d'urbanisme intercommunal ...... 25 

6. Gestion cimetière .......................................................................................... 26 

7. Réhabilitation des allées du cimetière .......................................................... 27 

8. Site de La Serre ............................................................................................ 28 

9. Notre adresse une donn®e dôint®r°t g®n®ral ................................................. 29 

Structures partenaires, telles que le Grand Figeac, le Syded, la Fdel, le Siaep, le 
Rpi, le Sivu, le SmbRC et autres. .......................................................................... 30 

1. Le Grand Figeac ........................................................................................... 30 

2. Collecte des ordures ménagères (Grand Figeac, Syded) ............................. 30 

3. Récup linge et chaussures TLC .................................................................... 32 

4. SYDED ......................................................................................................... 33 

5. Service SPANC  (Grand Figeac) .................................................................. 34 

6. Transport à la demande ................................................................................ 34 



 2 

7. SIVU les Trois Versants ................................................................................ 35 

8. SIAEP de Capdenac le Haut (service eau potable et assainissement) ......... 35 

9. SDAIL ........................................................................................................... 36 

10. Chemin de Saint Jacques de Compostelle ................................................... 37 

11. Chemins de petites randonnées ................................................................... 37 

12. Les actus du Smb Rance Célé sur la commune et à proximité .................... 38 

13. Services culturels du Grand Figeac informations et réservations ................. 42 

13.1. LôAstrolabe .......................................................................................... 42 

13.2. Les cinémas du Grand-Figeac ............................................................ 43 

13.3. Office de tourisme ............................................................................... 43 

13.4. Autres bibliothèques intercommunales ............................................... 43 

14. Centre de loisirs et communes associées (Fédération Partir)....................... 43 

15. R.P.I.  Cuzac, Felzins, St-Félix, Lentillac St Blaise, St Jean Mirabel ............ 44 

16. Contingent dôincendie et de secours ............................................................. 45 

Nouvelles de nos associations communales et intercommunales .................... 46 

1. Comit® dôanimation ....................................................................................... 46 

1.1. Fête votive 2017 ..................................................................................... 46 

1.2. Concert ................................................................................................... 47 

1.3. Transhumance entre vallée du Lot et Volcans Cantaliens ...................... 48 

2. Nouvelles du club « Le trait d'Union St-Jean / St-Félix » .............................. 49 

3. Société de chasse ........................................................................................ 51 

4. Amicale don du sang .................................................................................... 52 

Divers....................................................................................................................... 53 

1. ADSL et fibre optique .................................................................................... 53 

2. STR de Lacapelle Marival ............................................................................. 53 

3. Cabine téléphonique ..................................................................................... 54 

4. Compteur linky .............................................................................................. 54 

5. Opération nettoyons la nature ....................................................................... 55 

6. Centenaire  de la première guerre mondiale (1914/1918) ............................ 55 

7. Permanences de la Mairie ............................................................................ 56 

8. Bibliothèque de Saint Jean Mirabel .............................................................. 56 

9. Site ............................................................................................................... 56 

10. Règlement du tennis ..................................................................................... 57 

11. Location de la salle Georges Lagane ........................................................... 57 

12. Etat civil 2017 ............................................................................................... 58 

13. Recensement de la population ..................................................................... 58 

14. Liste électorale .............................................................................................. 58 

15. Place du 19 mars 1962 ................................................................................. 59 

16. Le recensement militaire ............................................................................... 59 

Tribune libre ............................................................................................................ 60 

1. Voyage dans notre histoire  1914 ï 1918 ..................................................... 60 

2. Les pèlerins sur nos chemins ....................................................................... 62 

3. Un peu de nostalgie en Auvergne ................................................................. 64 

4. Cant Avey lot ................................................................................................ 64 

5. La Pyrale du buis .......................................................................................... 65 

6. Le moustique tigre ........................................................................................ 66 
 

                                      

 
Il a élu domicile 

au Périé. 
Grand duc ou 

Petit duc ? 



 3 

 Le Mot du Maire 2018 
 

Chaque fin et d®but dõann®e est lõoccasion de faire le point 

et dõ®mettre le vïu dans un innocent pronostic dõune 

am®lioration constante et perp®tuelle qui voudrait que lõann®e 

nouvelle soit, ¨ tous ®gards, meilleure que lõann®e ®coul®e. Le 

compteur tourne irréductiblement à la même vitesse pour chacun 

dõentre nous et ainsi lõeuphorie pass®e, cette fuite du temps doit 

nous inciter à relativiser les mauvais moments et optimiser les 

bons. 

Notre village a connu une année 2017 relativement  

paisible, comme les précédentes, soucieux que nous sommes tous 

de préserver les valeurs, certes modestes mais essentielles 

auxquelles nous sommes fortement attachées à savoir la 

responsabilité, la convivialité, la simplicité et le « rendre 

service ». 

 La  parution de notre 32ème bulletin municipal « les 

Ecoutes de St Jean è apr¯s la c®r®monie des vïux du 13 janvier 

permet au nom de votre municipalité, de votre maire et de vos 

associations de vous  renouveler les vïux les plus chers à 

chacune et chacun dõentre vous. Vïux auxquels jõajoute des 

pensées de réconfort aux personnes souffrantes et aux familles 

endeuillées, sans oublier  les plus sincères remerciements à 

toutes celles et ceux qui oeuvrent pour que notre commune vive 

sa ruralit® avec le ressentiment dõun pr®cieux privil¯ge.  

Notre bulletin qui se veut le reflet de lõann®e qui vient de 

sõ®couler, est ®labor® en toute simplicit® rappelant lõactivit® de 

la commune, de ses indispensables partenaires  et de ses 

associations sans oublier un brin  dõhistoire et de patrimoine. 

2017 a vécu un marathon électoral qui a occasionné de 

profonds changements dans le paysage politique de notre pays. 

Les divers partis qui ont marqué ces dernières décennies sont 
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désormais remplacés par un courant nouveau. Courant nouveau 

à qui on ne peut que souhaiter réussite, la France en a besoin. 

Toutefois, sõil est  difficile aujourdõhui de se prononcer sur les 

résultats de cette nouvelle donne politique, elle ne sera pas 

neutre pour lõavenir de nos communes et de nos communes 

rurales.  

Ce qui est ¨ craindre cõest la continuit® voire lõamplification 

des mesures visant à la dilution de la commune ! Commune qui 

telle une goutte dõeau enlis®e dans un foss® sõest ®coul®e vers le 

ruisseau puis absorb®e par la rivi¯re sõest effac®e  dans 

lõimmensit®.  

Peu ¨ peu, lõEtat par son administration centrale a pris le 

dessus comme jamais, voire orienté et pour ne pas dire dirigé les 

décisions politiques qui ont ignoré ainsi les réalités du terrain 

dans les rôles primordiaux que joue la commune, grande ou 

petite, tant dans le domaine économique que social.  

Ce serait faire preuve de cécité que de ne pas  souligner que 

la réforme territoriale tant dans la course au plus grand pour 

être plus fort que dans la redistribution des compétences aux 

régions, départements et communautés de communes,  fragilise 

les communes, la commune rurale notamment voyant une 

obligation de d®penses de fonctionnement sõaccro´tre et des aides 

aux investissements diminuer inexorablement. 

Gel des dotations, gel  du levier fiscal que représentait la 

taxe dõhabitation, suppression des crédits parlementaires, 

diminution du subventionnement de la région et du département 

le panier du Maire sõeffrite alors que le bloc communal ne 

représente que 5% de la dette publique de notre pays et réalise  

70% des investissements publics.  

Les temps changent, lõorganisation  territoriale  du 

toujours plus grand, toujours plus concentré ne fait pas 
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appara´tre  plus dõ®conomie au pays et ®loigne le pouvoir du 

citoyen. Aussi la commune doit demeurer ce lieu de création 

continue de solidarité et de citoyenneté. Nous en demeurons 

convaincus et gardons espoir de pouvoir poursuivre notre devoir 

de service de proximité. 

Devoir de service à la population que nous partageons en 

étroite collaboration avec les services du Grand Figeac 

( urbanisme, voirie, collecte des ordures ménagères, transport à 

la demande...) du syndicat les trois versants  avec St Félix et 

Cuzac, du regroupement pédagogique intercommunal, du 

syded, du syndicat dõeau potable et de la f®d®ration 

d®partementale dõ®lectricit® ; structures publiques organisées 

permettant de répondre à nos  besoins quotidiens et autorisant 

un fonctionnement adapté. 

 2017 aura vu lõaboutissement  de plusieurs projets tels 

que la réhabilitation du secteur du Périé,  la réfection des allées 

du cimetière, la sécurisation de la traversée du bourg sur le 

secteur de la départementale 2, des aménagements de voirie 

sans oublier la pose de la plaque du 19 Mars 1962 place de la 

mairie et dõautres r®alisations que vous retrouverez  en  

parcourant ce livret.  

 Aujourdõhui ces projets à connotation sécuritaire  et 

environnementale, répondant à des besoins  indispensables pour 

notre quotidien et proche avenir  ont pu se réaliser ayant obtenu 

des soutiens financiers divers allégeant la part communale.  

 Depuis quelques jours 2018 a sonné et déjà votre 

municipalité a pu se projeter sur des projets futurs avec certes  

moins dõinvestissements lourds toutefois li®s ¨ notre vie 

quotidienne tels que lõadressage, la mise en conformit® du 

cimeti¯re, la poursuite de lõentretien de la voirie et des bâtiments 

communaux sans oublier les études de programmation future 

de projets dõurbanisation. Demain se pr®pare d¯s aujourdõhui. 
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Aussi je renouvelle mes plus vifs remerciements aux élus 

qui mõ®paulent tout au long de lõann®e en partageant outre les 

nombreuses réunions, les actions diverses liées à notre volonté de 

rendre service,  dõembellir le village et de d®velopper le vivre 

ensemble. Remerciements à nos employés communaux qui, peu 

nombreux certes, attachent beaucoup dõimportance ¨ leur t©che. 

Félicitations aux animatrices et animateurs de nos 

associations, de notre bibliothèque et aux bénévoles qui 

autorisent économie de nos dépenses de fonctionnement.    

La population de notre commune sõest aujourdõhui 

fortement rajeunie et je profite de cet écrit pour renouveler la 

bienvenue aux nouveaux habitants, vous êtes notre avenir !  

Le Président de la république  a dit que tous les matins il 

fallait se lever avec lõambition de r®ussir la France !  Jõesp¯re 

que vous serez nombreux à vous dire : « je veux que ma 

commune vive è alors jõy contribue par mon quotidien en 

participant à la sécurisation de nos réseaux en signalant au 

préalable  toute anomalie et puis, ne serait-ce quõen roulant 

moins vite pr¯s des zones dõhabitation,   en triant mieux, en 

participant aux actions bénévoles conduites par la mairie ou les 

associations et en fraternisant avec les voisins.  

Ainsi par des gestes simples jõapporte de lõaide aux ®lus, 

aux animateurs à qui je donne envie de poursuivre et je prépare 

le terrain de demain, lequel, en lõayant achaland® je serai plus 

apte à le cultiver.  

Entamons 2018 et les années futures,  conscients de notre 

sort plut¹t privil®gi® par rapport ¨ beaucoup dõautres et 

savourons lõavantage que nous avons construit et que nous nous 

attachons à rendre pérenne, de vivre au quotidien pour les uns, 

ou de nous ressourcer ponctuellement pour les autres, loin du 

monde et du bruit, dans la meilleure harmonie.  
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La difficult® est dõagir avec les moyens du bord mais rien 

nõest impossible quand on a la volont® dõatteindre un objectif 

raisonnable. 

 
Vîux du 13 janvier 2018 

« On peut bâtir quelque chose de beau avec les pierres            

qui entravent le chemin » 

Bonne et heureuse année à toutes et à tous 

 

Le Maire 

 

Bernard Laborie 
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 Compte administratif et bilan comptable définitif 2016 
 
 

1.  Fonctionnement 
1.1.  D®penses en ú 

 
Charges à caractère général, entretien, voirie, bâtiments, 
consommation, charges exceptionnelles 33 951,93 

Charges de personnel + frais assimilés  17 328,80 

Autres charges de gestion courante 21 023,20 

Charges financières intérêts emprunt 1 984,41 

Participation Grand-Figeac - voirie et contingent aide sociale 27 123,00 

Total dépenses de fonctionnement 2016 101 411,34 

Montant libéré pour investissement à compétence communale 40 443,81 
 

1.2. Recettes en ú 
 

Produits financiers et op®rations dôordre 1,50 

Produits exceptionnels 88,00 

Produits des services et autres 1 985,80 

Impôts et taxes 47 247,58 

Dotations et participations 81 657,86 

Autres produits de gestion courante 10 318,41 

Opération ordre transfert entre sections 556,00 

Total des recettes de Fonctionnement 2016 141 855,15 

Excédent de fonctionnement 2016 40 443,81 

Excédent reporté 2015 31 103,32 

Bilan excédent recettes de fonctionnement 2016 71 547,13 

  

Bilan : Excédent de fonctionnement libéré en 2016 : 40 443,81  + 27 123,00 pour voirie 
Excédent antérieur reporté en fonctionnement en 2015 :  31 103,32 
(40 443,81 + 31 103,32) dôexc®dent ant®rieur) = 71 547,13.   Excédent qui a été affecté 
par délibération  à raison de  44 788,46 ¨ lôinvestissement 2016 et 26 758,67 reporté en  

excédent de fonctionnement pour budget  2017. 
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Le montant libéré pour investissement (40 483,41 ú + 27 123,00 ú)  représente 
pratiquement 45% des recettes de fonctionnement. La part libérable pour 
investissement baisse, cependant, jusquô¨ ce jour, elle a ®t® convenablement 
maintenue,  grâce à une gestion très rigoureuse des dépenses de fonctionnement. 
Les dépenses de fonctionnement du regroupement pédagogique par exemple  sont 
liées au prorata des ®l¯ves inscrits et d®pendent donc du nombre dôinscrits.  
 
 

2. Investissement  
2.1.  D®penses en ú 

 

  Prévues Réalisées Reconduites 

Voirie 40 348,00  2 219,40 24 000,00 

Equipement mairie 1 856,00 453,55 1 400,00 

Bâtiments divers 23 400,00 15 246,39 8 000,00 

Acquisition matériel divers 1 190,00 252,00 930,00 

Cîur de village 29 922,00 29 922,00  - 

Dissimulation des aires à conteneur 2 000,00 - 2 000,00 

Aménagement de village extension le Périé 136 929,00 22 044,29 114 800,00 

Eclairage public 2 416,00 1 931,44 480,00 

Aménagement de réseaux 7 126,00 370,67 6 700,00 

Cimetière étude et travaux 12 204,00 5 166,12 7 000,00 

Mise en sécurité de la D2 en agglomération 7 870,00 - 7 870,00 

Aménagement site de La Serre 10 000,00 - 5 000,00 

Remboursement emprunt capital 11 497,00 11 496,35  - 

Dépôts et cautionnements reçus 550,00 -  550,00 

Total dépenses investissement 2016 287 308,00 89 102,21  178 730,00 

 

2.2. Recettes en ú 
 

  Prévues Réalisées Reconduites 

TVA 11 299,00 10 180,06 - 

Affectation de crédits antérieurs 22 177,00 22 177,98 - 

Taxe dô am®nagement 0.00 1 618,15 - 

Subv. non transf. Etat et établi nationaux 28 958,00 9 828,00 16 368,00 

Région 8 000,00 - 8 000,00   

Subv non transf. autres communes 3 200,00 3 267,67 - 

Autres subv. dô®quipement non transf. 628,00 1 691,87 - 

Autres réseaux             - 200, 00 - 

Dépôts et cautionnements reçus 550,00  550,00 

Total des recettes dôinvestissement 74 812,00 48 963,73 24 918,00 

Virement section de fonctionnement 63 334,00 - - 

Résultat reporté de N-1 149 162,02  149 162,02 - 

Total global des recettes investissement 287 308,02  198 125,75 - 

Exc®dent global dôinvestissement 2016 - 109 023,54 - 

 
Bilan comptable 2016 pour budget primitif 2017 en ú 

Excédent de fonctionnement global 2016 report 71 547,13   

Exc®dent dôinvestissement de cl¹ture 2016 109 023,54   

Recettes prévisionnelles investissement, non réalisées 24  918,00     

Total global des recettes 205 488,67 

D®penses dôinvestissement reconduites en reste ¨ r®aliser 178 730,00   

Excédent de clôture : les deux sections confondues 26 758,67   
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Budget 2017 
 

3.   Fonctionnement  
 

3.1. Dépenses en ú 
 
 

  
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2017 

Charges à caractère général, entretien, voirie, 
bâtiments, consommations 37 910,00 31 371,55 

Charges de personnel et frais assimilés 18 018,00 17 127,01 

Autres charges de gestion courante 22 771,00 27 123,00 

Charges financières 1 715,00 1 714,24 

Dépenses imprévues 4 000,00                     - 

Atténuation de produits 27 123,00 22 777,70  

Total prévisionnel dép. de fonctionnement 2017 111 527,00 100 113,50 

Op®ration dôordre de transfert entre section 29 923,00 *29 922,10 

Total prévisionnel dép. de fonctionnement 2017 141 450,00 130 035,60 

Excédent de fonctionnement libérable en 2017 
*29 922.10 affectés  pour ordre +  fonds libres 
pour investissement                 29 555,00 

Non affecté au 
31.12.2016 

Dépenses prévisionnelles de l'exercice 2017 171 015,00 130 035,60 
 

3.2. Recettes en ú 
 

 
Prévu 

Réalisé au 
31.12.2016 

Produits des services 2 620,00 1 464,20 

Produits financiers - 1,88 

Impôts et taxes 46 982,00 47 397,83 

Dotations 81 250,00 81 130,00 

Autres produits de gestion courante 10 500,00 10 335,00 

Produits exceptionnels 2 905,00 2 918,32 

Total prévis. des recettes de fonctionnement 2017 144 257,00 143 247,23 

Excédent de fonctionnement 2016 reporté 26 758,00          26 758, 67     

Bilan provisoire recettes de fonctionnement 2017 171 015,00 170 005,90 

Excédent provisoire de fonctionnement libérable  39 970,30 

 
4.    Investissement  

4.1. D®penses en ú 
 
 

     Investissement : D®penses en ú    

  Prévu 
Réalisé au 
31.12.2017 

Report 
pour 2018 

16 Charges financières 11 767,00 11 766,52 --- 

16 Dépôts et cautionnements reçus 550,00 550,00 --- 

21 Etude suivie de travaux 288,00 287,04 288,00 

48 Voirie 48 766,00 19 398,12 15 000,00 

71 Equipement mairie 4 400,00 0,00 2 000,00 

76 Bâtiments divers 18 000,00 250,50 6 000,00 

82 Plan local dôurbanisme 5  000,00 0,00 500,00 

90 Acquisition matériel divers 930,00 351,60 520,00 

97 Cîur de village 14 084,00 14 084,00 --- 

99 Dissimulation des aires à conteneurs 2 000,00 - 2 000,00 

100 Aménagement de village, extension 120 000,00 71 856,35 40 000,00 

102 Eclairage public mise aux normes 1 000,00 0,00 1 000,00 

103 Aménagement de réseaux 6 700,00 1 189,22 3 500,00 
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104 Cimetière étude et travaux 29 000,00 0,00 24 500,00 

105 Mise en sécurité de la D2 en agglomérat 22 870,00 14 119,43 --- 

106 Aménagement site de La Serre  5 000,00 2 334,96 2 500.00 

Total des dépenses d'investissement 290 355,00 136 187,74  

Restes à réaliser   97 808.00 
 

 
4.2.  Recettes en ú 

 

  Prévues 
Réalisé au 
31.12.2017 

Report 
pour 2018 

Aménagement de village extension  45 661,00 7 890,50 37 771,00 

Cimetière 11 300,00 - 8 500,00 

Mise en sécurité D 2 7 000,00 5 606,19 --- 

FCTVA 10 767,00  4 787,02 --- 

Taxe dôam®nagement 1 500,00 5 472,51  

Dépôts et cautionnements reçus 550,00 557,00 --- 

Immobilisations incorporelles 288,00 287,04 --- 

Amortissement des immobilisations 29 923,00 29 922,10 --- 

Total 106 989,00 54 922,36 46271,00 

Excédent de fonctionnement capitalisé 44 788,00 44 788,46 --- 

Total recettes dôinvestissement   99 310,82  
 

Excédent antérieur 109 023.00 109 023,54 - 
Total cumulé  208 334,36 - 

 
 

 Bilan comptable provisoire  2017  pour budget primitif 2018 
 

Dépenses de Fonctionnement 2017 100 113,50 

Recettes de Fonctionnement 2017 143 247,23 

Excédent de fonctionnement 2017 43 133,73 

Pris pour transfert amortissement 2017 29 922,10 

Reste pour excédent 2018 13 201,63 

Excédent reporté de 2016 26 758,67 

Excédent global de fonctionnement provisoire avec report 39 970,30 

   

Dépenses d'investissement 2017 136 187,74 

Recettes d'investissement 2017 99 310,82 

Déficit d'investissement 2017 - 36 826,92 

Excédent d'investissement  antérieur  109 023,54 

Excédent  global d'investissement avec report 72 146,62 

   

Recettes d'investissement prévisionnelles non réalisées 46 271,00 

Total recettes excédents fonctionnement et investissement  112 116,92 

Total des recettes globalisées 158 387,92 

Total dépenses d'investissement en reste à réaliser 97 808,00 

Excédent provisoire de clôture des deux sections confondues 60 579,92 
 

Excédent de 60 579.92 avec (39 970,30 pour reprise au fonctionnement 2018 ) et 
(20 609,62 pour investissement 2018). 

 
Remarques : Ce bilan peut subir quelques petites modifications, le compte  de 

gestion nôayant pas encore ®t® vot®.  Les d®penses de fonctionnement ont encore 
légèrement augmenté ;  ceci dû  notamment aux dépenses de  fonctionnement des 
écoles.  
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 Fiscalité, emprunts, dotations 
 

1.  Echéance emprunt de 2010 à 2018 

Année Intérêts Capital Montant de lô®ch®ance 

2010 1 584,99 10 721,83 12 306,82 

2011 2 146,21 16 067,67 18 213,88 

2012 1 900,81 12 207,85 14 108,66 

2013 1 464,53 10 912,67 12 377,20 

2014 1 120,57     8 471,27   9 561,84 

2015    933,78     5 872,70   6 806,48 

2016 1 984,40 11 496,36 13 480,76 

2017 1 714,23 11 766,53 13 480,76 

2018 1 437,67 12 043,09 13 480,76 

 
Un emprunt dont lôannuit® est de 6 806ú48 se termine en 2020. Lôautre dont 
lôannuit® est de 6 674ú28 se termine en 2025. Notre dette repr®sente 9,5 % de nos 
recettes de fonctionnement. 
 

2.  Vote des 3 taxes et évolution de la fiscalité en 2017  
Pour lôann®e 2017 le Conseil Municipal a proc®d® ¨ une  augmentation des taux 
sur la base dôune progression de 1% pour tous les taux avec un produit fiscal 
supplémentaire de 382ú ! 

Bilan : 382 ú  de produit fiscal suppl®mentaire. 382ú/230hab = 1ú66 par habitant ! 
 

2.1. Evolution des taux communaux de 2011 à 2017 
 

Taxes  
communales 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Progres- 
sion sur 

7 ans  

Taxes  
dôhabitation 

8.15 8.23 8.31 8.31 8.39 8.49 8.58 5.27% 

Taxes 
Foncier Bâti 

8.52 8.62 8.71 

Commune : 
3.83 

Grand-Fig:  
4.88 

Commune  
3.83 

G Figeac 
5 

Com  
4.17 

G Figeac 
5 

Com 
4.21 

G Figeac 
5.07 

Global % 
8.92% 

Taxes 
Foncier Non 

Bâti 

126.36 127.60 127.60 127.60 128.83 
Com  

128.83 
GF 6.86 

Com 
130.12 

GF 6.86 

Commune 
2.97% 

 
 

   

Taux % TH FB FNB Ordures M CFE 

2016 2017 2016 2017 2016 2017 2016 2017 2017 

Commune 8.49 8.58 4.17 4.21 128.83 130.12 - - - 

G.Figeac 7.92 8.04 5 5.07 6.86 6.86 11.79 11.79 32,48 
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3. Taux 2017 des communes des deux cantons de Figeac 
 

TAUX DES IMPÔTS DIRECTS LOCAUX ANNEE 2017 

 COMMUNES TH FB FNB 

CANTON FIGEAC 2 Bagnac-sur-Célé 8,88 16,20 144,99 

  Capdenac le Haut 5,57 9,89 81,44 

   Cuzac 8,40 3,12 124,78 

   Felzins 8,68 6,44 151,15 

   Figeac 11,57 18,59 170,82 

   Lentillac-Saint-Blaise 12,32 9,76 182,85 

   Linac 7,38 4,10 105,04 

   Lunan 11,28 9,23 167,85 

   Montredon 9,42 8,08 169,64 

  Prendeignes 6,64 0,534 92,80 

   Saint-Félix 11,10 6,68 174,53 

   Saint Jean Mirabel 8,58 4,21 130,12 

   Saint Perdoux 6,22 4,71 94,54 

   Viazac 8,80 3,80 134,55 
 COMMUNES TH FB FNB 

CANTON FIGEAC 1 Béduer 11,03 8,33 144,73 

  Boussac 9,47 16,43 162,03 

  Cambes 11,80 11,50 166,99 

    Camboulit 13,25 11,27 93,96 

   Camburat 9,05 5,79 129,78 

  Corn 9,18 13,61 161,41 

   Faycelles 12,48 16,67 84,37 

   Fons 9,09 9,29 140,98 

   Fourmagnac 9,87 10,55 73,20 

   Lissac-et-Mouret 9,02 7,88 137,37 

   Planioles 8,71 7,29 136,39 
 

 Commentaire : Sur les 14 communes du canton de Figeac 2, nous sommes 
toujours  9ème en TH, 10ème en FB et 9ème en FNB et bien loin encore derrière 
l'ensemble des communes du canton Figeac1. 
 

Aujourdôhui la disparition de la taxe dôhabitation compens®e par une somme fixe 
qui, si elle reste fixe, viendra sôajouter ¨ la lente asphyxie de nos collectivités.  

Toutefois, il demeure de notre devoir de rester dans une dynamique  de 
rapprochement des taux moyens de l'ensemble des communes de même strate, 
ainsi nous avons opté pour une progression de 1% en 2017.  Cependant seules 4 
communes nôont pas touch® à leur taux (car déjà plus élevés) aussi notre classement 
demeure le même. Que nous réserve 2018 ? Quels choix et quelles décisions selon 
quelles nouvelles orientations et obligations ? 

 

La lente asphyxie fait son chemin, le découragement des élus ruraux augmente, 
le pouvoir des fonctionnaires territoriaux sôaccentue, la décentralisation se centralise.  
Le passage en commune nouvelle fait son chemin et cherche ¨ s®duire. Lôon 

tente de nous faire croire que lôon en sera plus riche, alors que la perte dôautonomie, 
la mise en commun de nos biens, amèneront à faire des choix, choix  de maintien ou 
de péril de nos bâtiments communaux, de nos voies communales et rurales voire  de 
nos hameaux ! Côest un leurre car les ®lus ruraux am¯nent de la main dôîuvre 
gratuite qui devra être compensée par des emplois  de fonctionnaires territoriaux. 
Les dépenses de fonctionnement continuent à augmenter,  les recettes à baisser et 
nos projets dôinvestissement en souffrent ! Nos territoires ruraux sont en danger ! A 
suivreé 
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 Travaux  2017 : Bâtiments 
 

1. Logement communal 
 

Dans le cadre dôun entretien r®gulier,  il a ®t® proc®d® au remplacement dôun 
vélux et de quatre paires de volets. Nous avons eu un changement de locataire. 
Thomas et Amélie ont succédé à Alexis et Lila qui nous ont rendu un logement en 
parfait état. Nous leur adressons nos plus sincères remerciements. Bienvenue à 
Thomas et Amélie.  
 

2. Salle des associations et salle des mariages 
 
Lôensemble de nos b©timents sont conformes ¨ la directive accessibilit® sauf 

cette salle. En effet toute modification de lôacc¯s serait disgracieuse sur la fa­ade 
place publique. Il est toutefois ®tudi® lôacquisition dôune rampe dôacc¯s. A suivre. 

Cette salle est bien utilisée, il est tout simplement demandé aux responsables 
des associations et de tout utilisateur de la laisser propre, tables nettoyées et salle 
balayée afin que chaque utilisateur la retrouve agréable et accueillante.  
La mairie doit °tre inform®e de toute demande dôutilisation, ceci dans un cadre 

de responsabilité. Merci de votre compréhension. 
 

    
            Accès salle des associations                                          Salle des mariages et de réunions 
 

3. Halte du marcheur 
 
La mise en place dôune utilisation raisonn®e de la douche nôa pas ®t® r®alis®e car 

il nôa pas encore été retenu de système adapté. Il est toutefois  remarqué une 
utilisation fort respect®e des vrais randonneurs qui nôh®sitent pas ¨ laisser des ®crits 
de remerciements et de félicitations que nous conservons sur un livret.  

             
                      Bourg en automne                                                           Mairie au nouvel an  
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4. Embellissement des espaces publics 
 
Le Conseil Municipal a poursuivi lôentretien des espaces publics et 

lôembellissement de notre bourg centre. Une commission dô®lus ®paulant  lôemploy® 
communal réalise les plantations et assure hebdomadairement leur entretien.  La 
mise en enterré des réseaux du Périé et les aménagements effectués assurent une 
continuité donnant  un cadre environnemental entretenu et préservé.  
 

 
 
5. Bâtiments de Listours 
 

Les travaux dôentretien des toitures devraient se r®aliser en ce d®but dôann®e  
avec la restauration ou le remplacement des portes des granges  pour sécurisation 
afin dôutiliser les pi¯ces en lieu de stockage. La route dôacc¯s a ®t® r®habilit®e en 
état neuf.  

 
 

6. Bibliothèque 
 

Depuis plusieurs ann®es le projet de proc®der ¨ son agrandissement, ¨ lôarri¯re 
de la halte du marcheur, a été reporté pour laisser la place aux autres projets.  
Aujourdóhui la salle de la biblioth¯que et de réunion du Conseil Municipal a vu 

son espace vital grandement diminuer de part la mise en place de nouvelles 
étagères, de nouvelles armoires et du matériel informatique autorisant une gestion 
dématérialisée des emprunts de livres.  

  
La requalification par un agrandissement  autoriserait un espace lecture plus 

ind®pendant de la salle de r®union  et lô®quipement de cette pi¯ce dôun  sanitaire 
devenu indispensable, notamment en hiver en la fermeture de lôespace sanitaire de 
la halte du marcheur.  

Ce projet dôextension  fera lôobjet dôune demande de financement aupr¯s de lô®tat 
de la région et du département.  

 

  
Salle actuelle                                                            Extension vers cet espace  

 
Le projet nôest pas totalement fig® dans sa conception et pourrait évoluer ; la part 

dôautofinancement permettant sa r®alisation nôest pas encore connue,   les critères  
des partenaires financiers changent et  ne sont pas forcément connus au moment du 
montage des dossiers. Face à ces impératifs, il se peut que ce projet soit appelé à 
évoluer pour une extension plus optimisée. 
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 Travaux  Voirie 
 

1. Voirie de compétence Grand Figeac 2017 
 

Plusieurs chantiers ont concerné les voies de compétence communautaire.  

a) Les Aubresquiés : recalibrage du corps de chaussée, suite à la cession de 
terrain de Mr Boissié, avec  empierrement et goudronnage de la  liaison les 
Aubresqui®s la Neulie avec pose dôun caniveau et une obligation dô®lagage de la 
voie sur toute sa longueur afin de donner accès aux véhicules de goudronnage.  

 

 

  
Aubresquiés   plateforme et pose caniveau                                  Elagage au lamier 

b) Pannacard voie n°3 : afin de répondre à un contexte de protection et de 
sécurisation  de la  nouvelle zone dôhabitation longeant la voie n° 3, il a été procédé à 
la mise en place dôun caniveau en prolongement de lôexistant. Les finitions de cette 
portion de voirie seront reprises au printemps. 

 

  
Pannacard sécurisation et prolongement caniveau pour évacuation eaux pluviales 

 

c) Pannacard la Pierre Levée : prolongement avec recalibrage du corps de 
chaussée et goudronnage de la voie du secteur Pannacard La Pierre Levée, 
desserte des nouveaux terrains jusquô¨ maison Mamet. 

Des problèmes dus à la chaleur se sont renouvelés encore cette année  
cependant ils ont été rapidement estompés. Aussi pour ®viter ce genre dôincident il 
est demandé de reporter les re-goudronnages de voies existantes au printemps/été. 
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           Extension Pannacard La Pierre Levée                                        Pose dôun miroir 

Des travaux dôentretien ont ®t® r®alis®s sur lôensemble du r®seau ainsi que le 
fauchage de printemps et  le débroussaillage.  

 

Bilan financier du transfert partiel  de la compétence voirie au Grand Figeac. 

Rappel  

 Fonctionnement Investissement 

Bilan des trois 
années 

Versé par la commune 
en fonctionnement TTC 

Versé par la commune 
HT en investissement 

Transformé par Grand 
Figeac  TTC 

2014. 2015. 2016 15 000,00 58 659,00 70 995,00 

        

TOTAL dépenses 12 751,78 TTC 57 984.13 HT 69 388,48 TTC 

Excédent  2248,22 674,87 1606,52 

Reliquat   736,43   

Excédent 2016 2 984,65  1606,52 

 

 
Situation au  31.12.2017   

Reliquat 2016  2 984.65  1 606.52 

2017 Versé : 5 000.00 Versé : 19 720.83 TTC : 23 665.00 

Total avec excéd 7 984.59  25 271.54 

Dépenses  2 770.80  18 518.52 

Solde 2017 5 213.79  6 753.02 

 

Rappel : le financement est assuré par notre collectivité. Le transfert financier se 
fait sur un prélèvement du Grand Figeac sur les bases du foncier bâti dont le taux 
pour la voirie est de 4.88%. 

 Il nôa ®t® retenu que 5 000 ú en 2017 au bénéfice de la commune.  Lô®volution 
des bases revenant  au bénéfice du Grand Figeac ;  il est utilisé pour le 
fonctionnement du service tout comme la TVA du fonctionnement récupérée par le 
Grand Figeac mais non rétribuée. Le capital investissement  est un  versement pris 
sur les recettes de fonctionnement : soit 19 720 ú en 2017.  

Le Conseil Municipal demeure sur ce   taux de transfert (80%) de la voirie classée 
dôint®r°t communautaire ainsi que sur les mêmes  montants qui, estimés sur une 
durée de trois ans, ont été suffisants.   

Rappel : la plus grande partie des voies communales sans issue ainsi que  les 
places du bourg et des hameaux nôont pas ®t® transf®r®es, ni l'®clairage public qui 
n'a pas été transféré ni au Grand Figeac ni à la Fédération Départementale 
d'Electricité sachant que le transfert n'entraîne pas la prise en charge des frais de 
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fonctionnement ni d'investissement par les dites structures. En 2017 Le Grand 
Figeac a procédé à une étude globalisée de tous les éclairages publics des 
communes de la communauté (voir rubrique éclairage public). 

 

2. Voirie de compétence communale 2017 
 

En 2017 ont été réalisés des travaux sur les voies conservées de compétence 
communale.  

Accès Listours : gros travaux sur 300ML avec agrandissement du virage. 
Reprofilage de la voie afin dôam®liorer lôacc¯s au hameau avec r®novation de la plate 
forme notamment au niveau du grand virage. Empierrement et goudronnage.  Vu la 
pente, confection de prises dôeau. 

  
Voie communale donnant accès au hameau de Listours puis rejoignant St rames en chemin rural 

Accès Gabanelle : apr¯s r®gularisation de lôemprise de la plateforme sur 150 ML il 
a ®t® proc®d® au retra­age, ¨ lôempierrement et au goudronnage sachant quôil 
desservira deux nouvelles constructions retenues au PLU suite ¨ lôabandon du 
secteur de La Serre. La sortie sur la départementale 13 étant existante a pu être 
redimensionnée. 

  
Gabanelle aménagement intersection et reprofilage de la voie avant travaux définitifs 

Cirganiol : il a été effectué un curage de fossé sur la voie reliant Cirganiol à La 
Roque. 

3. voirie rurale 
 

Terrain communal de La Serre : le chemin rural (chemin de randonnée) rejoignant 
la voie communale de La Serre  à la voie communale de Lunan La Roque a retrouvé 
sa place dôorigine le long du terrain communal. Son retra­age autorise la poursuite 
du projet, notamment la pose dôune cl¹ture. 
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Chemin rural de la Serre 

 
 Tout comme les voies de comp®tence intercommunale, des travaux dôentretien ont 

été effectués avec « le point à temps » qui a été relativement important cette année.  
Il autorise un maintien des voies dans un état convenable. Un passage fauchage et 
un passage débroussaillage annuels ont été  maintenus en 2017.  

En 2017 les travaux de débroussaillage ont été limités  sur les chemins ruraux de 
liaison entre hameaux. La route des Aubresqui®s Hauts a b®n®fici® dôun ®lagage au 
lamier rendu obligatoire pour les travaux.  

  
Point à temps                                                     D®broussaillage dôautomne 

Pour gérer au mieux le maintien en état convenable  de nos nombreux kilomètres 
de voirie nous avons besoin de tout le monde, sachant que le respect des voies 
publiques par tout geste de nettoyage, dôass¯chement voire dô®lagage apporte un 
prolongement de vie à la bande de roulement.  

   Aussi nous renouvelons nos remerciements aux riverains pour leurs interventions 
ponctuelles concernant le nettoyage des abords des routes et des chemins ruraux. 

Si besoin, Mr Frédéric Imbert, employé du SIVU et l'élu voirie peuvent intervenir. 

Ils ont fait un gros travail en 2017 sur les débouchages des divers passages busés, 
les prises dôeau. 

Faites-en remonter la demande. Merci de votre participation, de vos informations 
et de votre compréhension notamment en matière de respect de lôenvironnement et 
de la sécurité. 

 

4. Pose de panneaux 
 

Une importante pose de panneaux a été effectuée par des élus et des bénévoles.  
Ceci a concerné le renouvellement des panneaux de voies sans issue, de panneaux 
de limitation de vitesse, de  stationnement, d'information ou dôinterdiction et de deux 
miroirs. Nous remercions ici  Vincent Pegard pour la mise à disposition de la tarière. 
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Rappel : la mairie dispose de panneaux de chantier mis à disposition pour 
sécuriser ponctuellement la circulation avant remise en état. La sécurité sur nos 
voies est une priorit®. Nôh®sitez pas ¨ les demander. 

  
Pose de panneaux au bourg et sur départementale 2 

5. Les travaux de voirie de 2018  
 

Travaux engagés non effectués en 2017  

¶ Route du lotissement du Périé en liaison avec les travaux du parking et du Périé y 
compris les deux impasses. 

¶ Route de Calfour.  

¶ Voie n°3  de Pannacard. 
 

La commission voirie  se réunira en février / mars. Selon les crédits disponibles et 
les nécessités, pourraient être   retenus  les voies et chemins suivants :  

Partiellement : voie n° 7 de Montplaisir, voie n° 4 de La Neulie et voie n° 8 de La 
Croix, ces tron­ons n®cessitant aussi dôun important curage de foss®s. Voir aussi 
voie n° 101 dôEncanayrals.  

¶ Chemins ruraux : en entente avec la commune de Lunan possible prolongement 
de révision de la plate forme du chemin rural de La Serre  à la voie communale 
de Lunan La Roque.  Reprise partielle de la plate forme du chemin rural de St 
Rames à Bouluech. 

 
6.    Voies communales en hiver 

 

  Rappel : par convention reconductible entre la commune et Mr Eric Lacam, 
entrepreneur forestier,  à Cirganiol, le service de déneigement est effectué par celui-
ci, avec son tracteur, selon un circuit établi par le Conseil Municipal.  

Il est toutefois rappelé quôil faut 4 ¨ 5 cm au minimum pour que lôintervention soit 
jug®e utile. Sachant quôil faut pr¯s de 2 heures pour effectuer un passage sur 
lôensemble du r®seau, nous vous demandons compr®hension. Cependant, sôil y a 
urgence veuillez vous rapprocher dôun ®lu afin de faire remonter lôinformation.  

Merci de votre compréhension, de votre patience et de votre bonne volonté. Nous 
comptons aussi sur lôaide spontan®e de chacune et chacun dôentre nous pour 
apporter aide selon les moyens. Merci par avance.  

En 2017 il nôy a pas eu dôintervention. Nous nôavons pas de sableuse mais comme 
chaque année, un dépôt de sel est mis à disposition dans les divers hameaux, et  
chez les élus.   
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 Opérations diverses en cours de réalisation ou en 
programmation 2018 

 

1. Réhabilitation globale du secteur du Périé   
 

« Mises en souterrain des réseaux, désenclavement du hameau du Périé Bas et 
am®nagement dôun parking ». 
 

L'opération liée au désenclavement du hameau du Périé Bas,  ¨ la cr®ation dôun 
nouveau parking, et à la réhabilitation du secteur du Périé a ®t® lôop®ration phare du 
dernier semestre 2017. Elle nôa pu se terminer vu lôapproche de lôhiver.  

 

  
Assainissement eaux pluviales et caniveaux 

 
 

                          Ruelle et placette 

Elle se terminera au printemps avec la réalisation des revêtements de la voie 
principale et des deux impasses du lotissement. 

Ce projet a aussi vu la r®alisation dôun trottoir guidant notamment les nombreux  
marcheurs du chemin de St Jacques vers le nouveau chemin longeant la 
départementale 2. 

Les réhabilitations privées des immeubles du hameau du Périé bas ont autorisé  
lôouverture dôune ruelle assurant aussi les ®vacuations des eaux pluviales. La 
placette du P®ri® bas sôest embellie de murs en pierre jouxtant un puits propriété 
privée des habitants du hameau qui sauront le réhabiliter le moment venu. 

 

 
Cependant,  ayant  bénéficiée 
dôune m®t®o cl®mente autorisant 
une progression respectée, elle a 
vu ses différentes phases se 
conjuguer pour donner une 
continuité harmonieuse à notre 
cîur de village, liaison naturelle 
entre le bourg et le secteur du Périé 
appelé à se développer dans le 
futur. 
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De part et dôautre de la nouvelle voie d®senclavant le hameau de nouvelles 
places de parking ont été aménagées en espace enherb® respectant lôespace 
environnemental et évitant de part sa pente de rapides écoulements des eaux 
pluviales. 

                        Nouvelle voie et parking     

2. Aménagement et entretien des aires « cache conteneurs »  
 

Les aires à conteneurs de Pannacard et la Roque sont parfois insuffisantes 
notamment en conteneurs propices au tri (verts maintenant au couvercle jaune). Un 
nouveau programme est ¨ lô®tude pour de possibles extensions pour d®p¹t dôun 
nouveau conteneur vert. Ce nouveau programme permettrait dôy inclure lôaire sur la 

Cette opération de réaménagement 
concernant tout le secteur du Périé 
commencée en 2016 avec la réalisation 
des mises en enterré des réseaux, 
dirigée et soutenue à 70% pour le 
réseau électricité, par la fédération 
d'électricité (FDEL) et élaborée par 
l'entreprise Larren a reçu un 
subventionnement croisé de nos 
partenaires avec le soutien de l'état 
(DETR), du Ministère de l'Intérieur,  du 
Conseil Départemental et de la Région. 

 
Construction des murs 
de soutènement en 
parpaings et pierre. Il a 
fallu mettre la main à la 
pâte. 

 
Une réussite paysagère 
et environnementale en 
harmonie avec le 
hameau. 
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départementale 2 qui demeure à restaurer ainsi que lôaire de Pech M®ja et de r®parer 
les aires endommagées.  

  

                          Aire à équiper 
Lôaire du r®cupôverre est tr¯s souvent souill®e par du verre cass® laiss® en vrac 

près du conteneur. Un  emplacement cimenté serait inclus dans le  programme des 
aires à conteneurs. 

 

   
R®cupôverre route d®partementale 2 sortie du bourg 

 
 

Monsieur Frédéric Imbert (employé communal) et Monsieur Gilbert Laborie 
adjoint à la voirie procèdent à l'entretien des boiseries et ponctuellement au 
nettoyage des aires. Ici et là, nous constatons que vous y participez nous vous en 
remercions. Si vous  découvrez un dommage aux parements, informez-en 
impérativement la mairie.  
 

3. Aménagement de sécurité opération 2016.2017 
  

Lôop®ration, concernant l'agglomération du bourg sur le secteur de la 
départementale 2  soutenue et élaborée par les services du Conseil Départemental 
du STR de Lacapelle Marival a été réalisée.   

 

 
 
Ce programme va être étudié 

pour en évaluer le coût. Il ne 
sera suivi de réalisation que si le 
financement en demeure 
possible en 2018. 
 

Inadmissible ! 
En permanence des dépôts hors 

conteneurs ! 
Qui ? Pourquoi ?  

Heureusement très très peu 
nombreux ! Mais un jour personne 

ne nettoiera et le site deviendra  
une décharge ! 
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Aménagement de deux aires de stationnement pour cars de ramassage 

 
 

Ce dossier de sécurisation a mis du temps à se dessiner. Il a commencé par une 
enquête de contrôle concernant la vitesse et le nombre de véhicules empruntant 
cette voie. 

Les résultats et les risques encourus au quotidien interrogeaient la municipalité 
qui décidait le retour à la sécurisation des carrefours et du point de ramassage  par 
une limitation à 50Km/h, avec toutefois la réduction de la distance. 

  
Mise en place des radars pédagogiques service STR et bénévoles 

La mise en place de deux radars pédagogiques est  la volonté de convaincre les 
usagers de lever le pied en usant de compréhension face à la nécessité de 
solutionner par un apport plus pédagogique que répréhensif. 

 
4. Plan communal de sauvegarde 

 
Le Plan Communal de Sauvegarde a été finalisé et le D.I.C.R.I.M. distribué. 

Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs. Nous espérons 
que vous lôavez pr®cieusement conserv®.  

 
Rappel 

 En dehors dôhypoth¯ses extr°mes, la commune est toutefois expos®e ¨ des 

risques naturels, notamment météorologique : tempête, vague de froid, voire 

inondation.  Elle peut °tre aussi confront®e ¨ un incendie, ¨ une pollution dôeau. 

 



 25 

Son objectif est triple : sauvegarder les personnes, les biens et lôenvironnement, 

limiter les cons®quences dôun accident, dôun sinistre, dôune catastrophe et organiser 

les secours communaux en attendant les secours supra-communaux. 

 

                                            Situations météorologiques pouvant amener un plan dôurgence 

                                                         

Nous aurons sûrement une alerte, certes fictive, pour voir si nous sommes 
op®rationnels. Si vous nô°tes pas encore engag®s vous pouvez rejoindre la liste. 
Le Conseil Municipal projette lôorganisation dôune s®ance initiation aux premiers 

secours (initiation ou consolidation) et sollicitera le concours des pompiers de Figeac 
pour conduire cette formation. Vous y serez conviés. 
 

5. Plan local dôurbanisme  et PLUI (plan local d'urbanisme 
intercommunal  

 
Rappel 
 

Le plan local d'urbanisme adopté le 21 mai 2015 par le Conseil Municipal a 
retenu principalement deux zones propices à l'extension de l'urbanisation et 
quelques dents creuses.  La zone de Pannacard, la Pierre Levée,  ainsi qu' à plus ou 
long terme le secteur du Périé proche du bourg.  

 

 
Crue du Célé du 

21 janvier 2018 : 2m83. 
Plus haute que celle de 
2009 : (2m76) 
Vous pouvez suivre sur 
vigicrue : 
 « territoire Garonne Tarn 
Lot. » 
 

Aire de Listours 

 
 
 
 
 

Paysage de neige 
Décembre 2017 

Pargades Basses /La 

Roque. 
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Depuis le 1er juillet 2015, le Grand Figeac s'est doté d'une « Direction de 
l'Aménagement et de l'Urbanisme ». Ce service rassemble deux pôles 
complémentaires : le pôle aménagement et le pôle urbanisme. 

  
Le pôle aménagement rassemble les compétences SCoT (Schéma de Cohérence 

Territoriale), habitat et services, coeurs de villages, haut débit et transport à la 
demande, le pôle urbanisme est dédié aux mairies afin de les assister dans 
l'instruction des actes d'urbanisme, celles-ci, si dot®es dôun PLU,  charg®es au  1er 
juillet 2015   de l'instruction des autorisations de construire (loi ALUR). 

 Il est rappelé que toute construction est soumise à l'application de la taxe 
d'aménagement. La part communale de cette taxe est fixée par le Conseil Municipal  
¨ 2% pour lôann®e 2017  sur les secteurs urbanisables classés en AH2 et à 1% sur le 
reste de la commune. 

 

  
Urbanisation et préservation environnementale 

 
PLUI (plan local d'urbanisme intercommunal)    

 
La fusion des communautés Grand Figeac et Haut Ségala a obligé la nouvelle 

communauté à instaurer le PLUI (plan local d'urbanisme intercommunal).  Ceci sôest  
traduit par le transfert des compétences communales en matière de documents 
dôurbanisme et de leur planification ¨ lôintercommunalit®.  

 
Révision allégée du PLU 

En 2017 Le Conseil Municipal a abandonné son projet de révision allégée du 
PLU,  vu son coût et sa complexité après le passage au 1er janvier 2017 en plan local 
dôurbanisme intercommunal. Cette r®vision sera n®cessaire dans le cadre dôune 
révision générale qui ne devrait pas se réaliser avant 2021. 

6. Gestion cimetière 
 

Rappel  obligatoire dû à la procédure juridique : 
 
Depuis 2015 le Conseil Municipal s'est engagé dans un programme de 

réhabilitation du cimetière communal avec l'appui d'un cabinet d'étude afin d'élaborer 
un document respectueux, sécuritaire s'appuyant sur les textes juridiques de 
référence et de réaliser un plan, des travaux d'inventaire, de réécrire un règlement 
plus précis et d'assurer la garantie ou le maintien des droits concédés. 

 
En 2016 puis  en 2017 les concessionnaires ont été  informés de la procédure 

r®glementaire par voie dôaffichage ¨ la porte du cimeti¯re et au panneau dôaffichage 
de la  Mairie. 
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 Rappel : reprise des concessions en état d'abandon. 
 

De nombreuses  recherches ont été effectuées ; et très  peu de tombes 
demeurent sans connaissance des concessionnaires, toutefois nous sommes 
toujours ¨ lô®coute de toute information. 

 Les tombes concern®es sont rep®r®es par la pose dôun petit ®criteau.   En 2015 
avait été prise la décision de ne plus faire entretenir les tombes par l'employé 
communal, la pose de lô®criteau nous autorise aujourdôhui ¨ effectuer un simple 
entretien afin que lôaspect  g®n®ral du  cimeti¯re nôen souffre pas.  

 

Outre les concessions sans propriétaires il y a celles qui ne disposent pas de titre 
de propriété. Pour celles-ci a été lancée une procédure de régularisation dont 
lôinformation a ®t® faite par voie dôaffichage comme le veut la l®gislation.  

 

  
Procédure de reprise du 20 novembre 2017 

 

Afin de régulariser cette dernière situation, le Conseil Municipal, à titre 
exceptionnel, a convenu dôune tarification adapt®e pour les  concessionnaires qui 
vont souhaiter  conserver la concession et y assurer son entretien. Pour ceux qui ne 
donneront pas suite à la régularisation par rachat simplifié de la concession, une 
procédure de reprise de la  sépulture va être instaurée quant aux modalités de 
restitution du terrain ¨ la commune afin de lôaffecter ¨ une nouvelle s®pulture. 

 
A ce jour la plupart de ces concessions ont reçu de leurs concessionnaires soit  le 

souhait de régularisation qui va être effectuée dès ce premier semestre soit le 
souhait dôabandon. 

 

Le délai maximum,  laissé aux familles concernées, pour se faire connaître en 
mairie et procéder aux formalités nécessaires, avait été fixé à la date du 1er  
décembre 2017, ce délai a été prolongé jusquôau 30 juin 2018. 

Les documents de la procédure sont consultables en mairie ainsi que le 
r¯glement concernant toute intervention dans lôenceinte du cimeti¯re, r¯glement  
valable pour les concessionnaires et les entreprises missionnées. 
 

7. Réhabilitation des allées du cimetière 
 

Le Conseil Municipal ayant  constat® une d®gradation  de lôensemble des all®es 
présentant, un aspect général environnemental vieillissant et  défavorisant un lieu 
représentant un h®ritage religieux  historique et social,  ainsi quôune certaine 
insécurité pour les familles, les visiteurs et  les différents intervenants missionnés, a 
retenu le projet de réhabilitation et de réaménagement total des allées du cimetière 
avec requalification des espaces publics.  
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Le projet initial ®tait valid® par le Conseil Municipal sous la r®serve dôun 
subventionnement  positif sans lequel la commune ne pouvait  donner suite à cette 
requalification. 
 

  
                                 Avant                                                                             Après 
 

Ayant seulement re­u un subventionnement de lôEtat, il nôa ®t® retenu que la 
r®fection des all®es de lôancien cimeti¯re. Ces travaux ont ®t® r®alis®s en 2017. 

 

  
Travaux et requalification 

 
Lôespace 4, nouveau cimetière, est appelé à recevoir des aménagements de 

concessions, projets privés, mais aussi dôun nouveau columbarium (6, 10 places). 
Projet ¨ lô®tude avec le cabinet qui suit la proc®dure juridique. 

 
8. Site de La Serre 

 
Rappel  
 
Le Conseil Municipal a fait appel aux services du SDAIL (service dôing®ni®rie du 

Conseil D®partemental)  auquel la commune adh¯re,  afin dô®tudier les possibilit®s 
offertes par ce lieu en mati¯re dôaccueil occasionnel.  

 
Un petit questionnaire a circulé au premier semestre 2017, il a obtenu une 

trentaine de r®ponses autorisant ¨ poursuivre ce projet dôam®nagement en lieu de 
détente, toutefois sans y apporter des aménagements conséquents. Ces 
am®nagements viendront seulement suite ¨ lôattente des utilisateurs potentiels. 

 
Le chemin rural longeant le site a retrouv® sa plate forme dôorigine. Ceci 

s®curisera lôoccupation  des lieux, quand il aura ®t® proc®d® ¨ la pose dôune cl¹ture.  
Projet ®volutif en espace dôaccueil pr®serv®.  
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Aménagements et équipement 

 
9. Notre adresse une donn®e dôint®r°t g®n®ral 

 
Le Conseil Municipal a retenu le projet « adressage è vu lôint®r°t dôavoir une 

bonne adresse de localisation de lôensemble des citoyens et des entreprises de notre 
commune.  

Rappel : lôarriv®e des technologies numériques, la généralisation des services de 
géo-localisation, lôexplosion des livraisons de marchandise ¨ domicile engendr®e par 
le e-commerce ont complètement modifié la situation. En effet en quelques années 
lôadresse donn®e dôinformation ¨ lôusage quasi exclusif de la Poste, est devenue une 
donn®e utilisable par tous, une donn®e dôint®r°t g®n®ral. 

 
Parce quôune bonne adresse facilite : 
- une bonne qualité de distribution postale ; 
- une chance suppl®mentaire dôaccessibilit® aux services dôurgence de soins et 

de secours ; 
- les livraisons de marchandise et lôacc¯s de services ¨ domicile et leur  

optimisation des parcours de livraison ; 
- lôefficacit® de certaines op®rations administrativeséetc.  
La dénomination exacte des hameaux, des rues et le numérotage des 

maisons et des immeubles devient une mesure dôordre qui incombe ¨ lôautorit® 
municipale.  

 
Le Conseil Municipal  a avanc® avec lôaide du Sdail (service d®partemental). 

Nous ne pourrons pas tout décider il y a des normes à respecter il y aura cependant 
quelques noms à trouver pour faire appliquer  une numérotation adaptée. Ce sera 
lôun de nos dossiers forts de 2018. Vous y serez associ®s si vous le souhaitez. 

 
Un exemple de numérotation : numérotation métrique 
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 Structures partenaires, telles que le Grand Figeac, le Syded, la 
Fdel, le Siaep, le Rpi, le Sivu, le SmbRC et autres. 

 
1. Le Grand Figeac  

Depuis le 10 février le Grand Figeac a un nouveau Président (Vincent Labarthe) suite 

à la démission (prévue dès le début du mandat) du Président Martin Malvy. 

 

 

Le Grand Figeac et ses compétences :  

- le service urbanisme : étude et contrôle des permis et orientations de 

planification 

- le service voirie : étude des marchés, suivi des travaux en ce qui concerne 

les voies transférées, (réseau de voirie consultable en mairie)  

- le service collecte des ordures ménagères : (ex SMIRTOM) 

- le transport à la demande (le vendredi et le samedi) 

- le service public dôAssainissement non collectif : SPANC. 

Et dô autres services et comp®tences que lôon vous invite à découvrir sur le 

journal du Grand Figeac dans le cadre des orientations et des projets portés et 

retenus : développement industriel, bassin de vie  économique, bassin de santé,  

pays dôart et dôhistoire, aide au d®veloppement de la d®marche ç transition 

énergétique » et au développement du haut débit, projet porté par le Conseil 

Départemental dans son programme « Lot numérique » de déploiement de la fibre 

optique.  

 

2. Collecte des ordures ménagères (Grand Figeac, Syded) 
 

Rappel des jours de collecte pour notre commune : inchangés  pour 2017 
 
 Ordures ménagères : le lundi.  
 Recyclables : le jeudi des semaines paires. 

Il nôy a pas de ramassage des déchets verts. Il faut composter car il faut 
poursuivre la réduction des déchets ordures ménagères. Leur traitement coûte 
plus de 130 ú la tonne et sur nos territoires ruraux notamment, nous pouvons et 
devons éviter les déchets verts,  les déchets de légumes qui peuvent être déposés 
en compost.  

Afin de ne pas remettre en cause un certain 

nombre dô®quilibres lôensemble des Vice 

Présidents ont été réélus, avec André 

Mellinger comme 1er Vice Président. Le 

bureau est composé de 39 membres.  

Chaque commune toujours représentée à la 

communauté  par un ou plusieurs délégués 

selon le nombre dôhabitants. Pour notre 

commune, pas de changements,  Bernard 

Laborie (Maire) est le délégué titulaire et 

Huguette Seguin  (Maire Adjointe) la 

déléguée suppléante. Bernard Laborie a été 

réélu membre  du bureau. Tous les maires 

demeurent membres de la commission des 

finances.  
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Si vous souhaitez faire lôacquisition dôun composteur, faites une demande aupr¯s 
de la mairie. Il vous sera livr® un ensemble composteur pour 20 ú. 

Rappel : 

Bac à couvercle marron : déchets  déposés dans des sacs noirs  et collectés les 
lundis. Tous les déchets ménagers, provenant de la vie courante des ménages : les  
restes de repas, (si vous n'avez pas dôanimaux ou la possibilit® de poss®der un 
composteur) les résidus de nettoiement, les débris de vaisselle (assiette, verre, vitre) 
les  balayures, les matières plastiques non valorisables (polystyrène par exemple...) 
enfin tous les déchets souillés tels que les couches, les serviettes hygiéniques, les 
pansements, les cotons, les lingettes. Pensez à celles et ceux qui trient ! Lisez 
SYNERGIES. 

Bac à couvercle jaune ou encore vert : les déchets collectés le jeudi des 
semaines paires sont les déchets recyclables qui doivent être déposés dans les 
bacs verts en vrac ou dans des sacs  verts tant quôil vous en reste. Il nôy a plus de 
distribution.  

 

Rappel : Déchets non collectés par le SMIRTOM et qui  ne sont pas considérés 
comme déchets ménagers et assimilés : 

Les bouteilles et récipients en verre, les déblais, les gravats, les décombres et 
débris provenant des travaux publics et particuliers, la terre, les déchets verts 
(feuilles, branches, gazons ...), les déchets contaminés, anatomiques ou infectieux, 
quelle que soit leur provenance, les déchets issus d'abattoirs, les cadavres 
d'animaux, les déchets susceptibles de blesser les préposés chargés de la collecte.  

Les déchets spéciaux, qui, en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de 
leur pouvoir corrosif ou de leur caractère explosif ne peuvent pas être éliminés par 
les mêmes voies que les déchets ménagers ou assimilés sans créer de risques pour 
les personnes et l'environnement, les colles, les peintures, les solvants, les déchets 
liés à l'usage de l'automobile (pneus, huiles, liquides divers ...)  les objets volumineux 
dits "encombrants". 

Des sites déchetteries (Bagnac Figeac) ou  récup'verre pour les bouteilles et 
bocaux sont spécialement conçus pour accueillir ces types de déchets. Le 
producteur est tenu de les y transporter. En aucun cas, ils ne doivent être déposés 
dans les conteneurs marron ou verts ou comme cela devient fréquent, notamment 
pour les aires situées en bordure des voies départementales, prés  des bacs ! 

 

Ceci concerne tous les 
films et sacs plastiques, les 
journaux, les revues, les 
magazines, les emballages 
cartons (vidés et pliés), les 
briques alimentaires, les 
bouteilles et flacons 
plastiques, les  emballages 
métalliques.  
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Heures d'ouverture de la déchetterie de Bagnac  près de Blazy. 

N° de Tél : 05.65.11.90.13 
mardi : 9h - 12h   
du mercredi au samedi : de14h à 18h  
Fermeture les lundis, dimanches et jours fériés. 

Heures d'ouverture de la déchetterie de Figeac  Causse de Nayrac. 
 N°de Tél : 05.65 50.21.67 
 du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
           Fermé dimanche et jours fériés. 
 

3. Récup linge et chaussures TLC  
 

Les périodes de soldes, la rentrée scolaire, un déménagement, etc... font partie des 
occasions de faire le tri dans les armoires.  Que faire des textiles dont on veut se 
séparer pour diverses raisons ? Selon le cas, on peut les raccommoder ou les 
relooker, les proposer à des proches ou les vendre sur des sites internet ou vides-
greniers, et, bien sûr, tout simplement les donner. 
 

Malheureusement, la réalité montre, à travers les chiffres, que nous sommes 
encore nombreux à jeter des textiles dans les poubelles. Certains pensent bien faire 
en choisissant les bacs verts pour les « recyclables ». Sauf que, une fois mélangés 
aux d®chets, ils ne sont plus r®cup®rables. Côest bien dommage, puisque les tissus 
de toutes sortes, usés, déchirés, tâchés ou en bon état, peuvent encore servir. Pour 
cela, il suffit de les déposer auprès des associations caritatives locales ou dans les 
bornes prévues à cet effet.  

 

Un récup linge sur notre commune ; comment lôutiliser ? 

 

Comme vous le savez un récup linge et 
chaussures a été installé, près du récup verre, 
¨ la sortie du bourg afin dôy d®poser dans un 
sac préalablement fermé, des vêtements usés 
ou démodés, propres et secs, du linge de 
maison, de la petite maroquinerie et même des 
chaussures liées par paires. Vérifier que le sac 
soit bien tombé et  bien refermer la petite porte. 
(Ne laissez rien sur la voie publique). MERCI. 
 

Les déchets volumineux ou 
toxiques doivent être 
amenés à la déchetterie et 
non déposés dans nos 
conteneurs : 
 « métaux, végétaux (tonte, 
feuilles, branches), mobilier, 
bois (palettes, cagettes) 
gravats, encombrants, déchets 
toxiques (piles, peintures...) 
batteries, huiles, déchets 
dô®quipements ®lectriques. 
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Bilan annuel 2017 de la récupération des TLC, Tissus Linge de Maison, et 
Cuirs-chaussures, sur la totalité du territoire du Grand Figeac (ex SMIRTOM) 

Le tonnage global collecté sur le territoire du Grand Figeac en 2017 est de 
199,970 tonnes contre 180,938 tonnes en 2016. Cela représente un ratio de 6,19 
kg/hab pour un gisement estimé à 12kg/hab. 

 
                    R®cupô linge de Saint Jean Mirabel 

A l'échelle du Grand Figeac, cette collecte a permis de valoriser une grande 
partie des TLC mais aussi d'®conomiser env. 26 000ú de traitement d'ordures 
ménagères résiduelles.  Pour plus de détails, visitez le site du partenaire  
www.lerelais.org ou contactez le SYDED au 05 65 21 54 30 

4. SYDED 
 

 

En matière de recyclage, 
Le Lot est un des territoires les 
mieux classés au niveau 
régional (1er) et national (4ème). 
Par contre, depuis quelques 
années, le taux de refus 
enregistre une hausse 
constante. En 2017, la 
moyenne départementale des 
6 collectivit®s de collecte sôest 
stabilisée à 23.6%. 
Cependant, sur le territoire du 
Grand Figeac, la tendance à la 
hausse a continué pour 
atteindre 26%. En réaction à 
cette dégradation de la qualité 
du tri et pour tenter dôam®liorer 
la situation, le SYDED a 
diffusé fin janvier, à tous les 
foyers du Département, son 
journal accompagn® dôun 
« mémo-tri ». 
 

En 2017 la borne du 
Relais 82 implantée sur 
notre commune  à la sortie 
du bourg route 
départementale 2 a permis 
de récupérer 3200kg (3,2 
tonnes) de T.L.C. soit un 
ratio de 13,39 kg/hab, ce qui 
classe la commune de 
Saint Jean Mirabel au 1er 
rang des 52 conteneurs 
implantés sur le territoire du 
Grand Figeac, ce qui 
conforte le réseau.  

 

http://www.lerelais.org/
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Le SYDED du Lot est présenté comme un opérateur départemental au service 
des collectivit®s qui sôinscrit dans une v®ritable d®marche environnementale, au 
travers des cinq compétences proposées à la carte « Déchets », « Bois-énergie », 
« Eau Potable », « Assainissement » et « Eaux Naturelles ». 
 

Nous avons reçu le petit journal du Syded SYNERGIES le tri « apr¯s vous côest 
nous ».  Ce petit document synthétise de manière claire, les consignes que nous 
devons respecter en fonction de chaque catégorie de déchets. Elles peuvent aussi 
être consultées sur le site : syded-lot.fr  

En ce qui concerne les conteneurs pour « recyclables », un message simple est à 
retenir : seuls les emballages (en carton, métal et plastique) et les papiers y ont 
leur place. En le respectant, nous respectons aussi les agents qui trient ces déchets 
après nous. 

 

 
 

Lôop®ration continue, passez votre commande  auprès de la Mairie ou auprès du Syded. 
 

5. Service SPANC  (Grand Figeac) 
 

Pour une installation neuve le SPANC instruit les projets de construction ou de 
réhabilitation dès le dépôt du permis de construire. Il peut même être amené à 
donner un avis en amont lors du d®p¹t dôun certificat dôurbanisme. Lôobjet est de 
vérifier la compatibilit® de la fili¯re dôassainissement propos®e par le p®titionnaire 
avec la réglementation, la nature du sol et la configuration géométrique du terrain. 

De plus, le SPANC vérifie si le dimensionnement du dispositif est adapté à 
lôoccupation de lôhabitation. Il vérifie ensuite la bonne réalisation des travaux par 
rapport au projet validé. 
Pour les dispositifs dôassainissement d®j¨ existants, le SPANC v®rifie 

périodiquement que les installations ne portent pas atteinte à la salubrité publique, ni 
à la sécurité des personnes et permettent de pr®server lôenvironnement. Il informe 
®galement lôusager sur ses obligations en mati¯re dôentretien. 

Pôle de Figeac 1 avenue Jean Jaurès BP 118 46103 Figeac. Tél : 05.65.34.78.67 
 

6. Transport à la demande 
 

Communes de départ : Saint Jean Mirabel / Lunan destination Figeac : le vendredi 
en juillet / août de 9h à 11h45. Autres mois de 14h30 à 17h30. 
 

Communes de Lunan / Saint Jean Mirabel / St-Félix le samedi matin 9h30/11h30. 
 

Transport cars Delbos Figeac tél : 05.65.34.00.70 

Avez-vous un composteur ? Oui ! 
Très bien vous participez à la 
réduction des déchets du 
conteneur marron. Lôimpact 
estimé en termes de réduction de 
déchets est de plus de 2 700 
tonnes sur une année. Compte 
tenu du fort caractère rural de 
notre territoire, ce taux 
dô®quipement peut encore bien 
augmenter. Vous nôen avez pas ! 
Alors, quand pourrons-nous vous 
annoncer que chaque jardin 
possède son composteur ? 

 

http://www.syded-lot.fr/_/content/view/79/165/
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7. SIVU les Trois Versants 

 
Depuis le 1er janvier 2015, donc depuis  déjà 3 ans,  Mr Frédéric Imbert assure  les 
fonctions dôemploy® communal ¨ temps partiel sur trois communes sur la base de 
32h hebdomadaires réparties comme suit : 

Commune de Cuzac (12h), St-Félix (12h) et Saint Jean Mirabel (8h). 
 

     
Nettoyage des aires à conteneurs 

 

Il intervient tous les lundis sur la commune de Saint Jean Mirabel. Bien que très 
occupé au printemps et en été avec les divers  entretiens du bourg et du cimetière, il 
parvient à se libérer pour des interventions dans les divers hameaux, selon les 
besoins, aussi nôh®sitez ¨ nous communiquer toute intervention jugée utile 
concernant des réseaux ou des espaces publics. 
 

8. SIAEP de Capdenac le Haut (service eau potable et assainissement) 
 

Syndicat intercommunal Capdenac le Haut, Lunan, St-Félix et St Jean Mirabel. 
Population desservie : 2500 habitants. Délégataire renouvelé au 1er janvier 2014 
pour 10 ans : SAUR. (2014/2023) 
 
 Synthèse des données de 2016 
 

La société Saur a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur 
entretien et de la permanence du service. Le syndicat garde la propriété des 
ouvrages et la maîtrise des investissements. (Longueur de réseau : 100.4 Km). 
 
Lôeau qui provient des ressources propres au syndicat, (le puits du Bousquet   

(206467 M³) (-22 964 M³) et de Vic (6 107 M³) (-9 991 M³) soient 212 574 M³, est 
distribuée à 1 437 abonnés, (+14). Production en baisse de 13.5% par rapport à 
2015. 
 

 En 2016 les abonnés domestiques ont consommé 150 871 M³ (en baisse de 4% 
par rapport à 2015) soit en moyenne 105 M³ par abonné.  Compte tenu des 
volumes de service et des consommations sans comptage 14 500 M³ environ   (pour 
des besoins en purges du r®seau, poteaux incendie, lavages des r®servoirséetc) le 
rendement hors fuites de 2016  est de 77% et  le rendement  primaire (pertes par 
fuites (47 400 M³) est de 66%. 

 
Le projet de maillage avec le réseau de Capdenac Gare pour sécurisation, (gros 

projet mais indispensable pour la pérennisation de notre réseau) avec passage sous 



 36 

la d®partementale 840 et la rivi¯re Lot a fait lôobjet dôun appel dôoffre pour sa 
réalisation en  2017.  

  
Station du Bousquet (pr¯s de lôintersection du CD 41 de Felzins Capdenac avec CD 840) 

 

 Le remplacement de la conduite de refoulement de la station du Bousquet au 
château d'eau de La Pierre Levée via La Maleyrie (Lunan) ainsi que le remplacement 
partiel  de plusieurs conduites de liaison sur la commune de Capdenac le Haut 
demeurent dôactualit® avec une r®alisation ®tal®e sur plusieurs ann®es.  
Prix de lôeau de 2015 ¨ 2017 et pr®visions 2018 
 
Tarifs eau 2015 2016 2017 2018 

Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur Siaep Saur 

Abonnement 
principal 

39ú16 46ú12 41ú 47ú56 42ú99 48ú04 43ú74 47ú70 

Prix au M3 0,4242 0,6417 0,4466 0,6617 0,4695 0,6633 0,48 0,6687 

Total usager 
pour 120M3 

 
 213ú18 

 
221ú55 

 
227ú66 

 
229ú28 

Taxe prélèv. 
Agence 

0,054% 0,075% 0,075% 0,075% 

Taxe pollution 
Agence  

0,31% 0,315% 0,320% 0,330% 

TVA 5.5 % 5,5% 5,5% 5,5% 5,5% 

Pour 120M3 
Total usager 

 
278ú67 

 
283ú10 

 
289ú54 

 
291ú77 

 
  
Facture pour un usager à 120 M³) 2016 2017 2018 Variation 2017.2018 

Exploitant (Saur) 126.96 126.08   

Collectivité 94.59 99.33 101.64 2.32% 

Redevance pour ressource 9.00 9.00 9.00 0% 

Redevance pour lutte polution 37.80 38.40 39.60 0.03% 

TVA 14.76 15.00   

Facture globale 283.11 287.81   
 

9. SDAIL 
 

Rappel : en 2014 le Conseil Municipal a décidé de faire adhérer la commune au 
Syndicat d'Aménagement et d'Ingénierie du Lot (SDAIL) pour une  cotisation 
annuelle de 1ú par habitant.  

Il est précisé que cette adhésion donne droit à 4 journées d'intervention d'un 
spécialiste pour apporter son expertise dans de nombreux champs de compétences : 
aide technique, administrative, financière, juridique appliquée à tous les domaines de 
la vie de la commune, qu'il s'agisse d'aménagement du territoire, de constructions ou 
d'équipements publics, de gestion de domaine public ou de gestion foncière, 
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d'entretien de patrimoines historiques, ouvrages d'art routiers ou bien encore de 
technologie de l'information de la communication ou de l'établissement de dossier de 
demande de subvention...etc. 

En 2016, et en 2017 la commune a fait  appel à ce service, accompagné du CAUE, 
pour ®laborer une ®tude de faisabilit® en lôam®nagement du site de La Serre en un 
espace propice à la détente en toute sécurité ainsi que  pour la poursuite de lô®tude 
pour redéfinir les règles de sécurité sur la départementale 2 dans la traversée du 
bourg. En 2017 la commune a fait appel à ce service pour son projet « adressage ». 
 

10. Chemin de Saint Jacques de Compostelle 
 
Lô®tape Livinhac le Haut Figeac conna´t encore quelques passages à sécuriser 

voire même à pérenniser, aussi le comité départemental du tourisme, le Grand 
Figeac et les élus des communes concernées sont très attentifs à son devenir.  
Lôassociation ç Les 1000 mains du Pays de Figeac » a été déclarée officiellement 

le 2 janvier 2018 ; lôassociation a pour objectif : la valorisation culturelle, touristique et 
patrimoniale des chemins de Saint Jacques  de Compostelle et la promotion et 
lôanimation des chemins de Compostelle par leur mise en valeur (entretien, 
valorisation du petit patrimoine bâti : murs en pierre sèche). 

La journée du 7 octobre 2017 dans le cadre de lôop®ration ç 1000 mains à la 
pâte » sur le GR 65  a rassemblé 120 bénévoles, pour 530 mètres de 
débroussaillage et de reconstruction de murets en pierre sèche, sur les communes 
de St Jean Mirabel, Lunan et Figeac.  
Devant le succ¯s de cette journ®e, les participants ont souhait® quôune 2ème 

journée soit organisée au printemps et puisse concerner également le GR 651 
(vallée du Célé) et le GR 6 (voie de Rocamadour). 
 

11. Chemins de petites randonnées  
 

Rappel : dans sa compétence tourisme le Grand Figeac a la compétence des 
chemins de randonnées balisés en jaune. Le comité départemental du Lot et le 
Grand  Figeac ont sélectionné 25 chemins qui font lôobjet dôune nouvelle brochure.  

 

La boucle du chemin de lôeau dite du Lot y figure. Ces chemins seront prioris®s 
quant à leur entretien, toutefois les autres chemins telle que la boucle du chemin de 
lôeau  dite du C®l®, le chemin de Bouluech, etc éfigurent et figureront  sur les 
chemins du Grand Figeac et ne seront pas oubli®s. A suivre donc é 

 

 
                Joli pont franchissant le petit ruisseau sous le bourg 

 
 

Deux projets 
demeurent dôactualit® : 
- la sécurisation des 
franchissements du 
ruisseau Enguirande 
(sous St Rames). 
-  le passage du chemin 
de lôeau du bourg au 
Cayrelet par la boucle 
du ruisseau sous le 
bourg. 
 

 
 



 38 

12. Les actus du Smb Rance Célé sur la commune et à proximité 
 

Pour rappel, le Syndicat mixte du bassin de la Rance et 
du C®l®, porteur du Sch®ma dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux du C®l®, îuvre sur notre territoire pour 
améliorer la qualité de nos rivières et des milieux associés. 
 

Pour cette nouvelle année, nous vous proposons une 
rétrospective des différentes actions menées sur la 
commune et aux alentours en 2017 ainsi que les projets à 
venir en 2018. 
 
 
Le suivi des espèces patrimoniales et envahissantes  
 
En 2017, le plan dôeau de Guirande a de nouveau fait 

lôobjet de deux campagnes dôarrache de la jussie ¨ petites 

fleurs. Il sôagit dôune esp¯ce envahissante tr¯s 

probl®matique car elle colonise rapidement les plans dôeau, 

marais ou étangs. Elle se disperse par bouturage et 

transport de fragments. Pour limiter son expansion, sa 

cueillette et plantation sont même interdites au niveau 

national. Apprenez à la reconnaître et appelez le Syndicat 

en cas de suspicion dôapparition !  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du suivi des espèces aquatiques mené par le Syndicat, deux 

pêches électriques ont aussi été réalisées en octobre 2017 sur le ruisseau de 

Guirande et du Cirganiol dans le secteur de leur confluence. 

 
Guirande : 226 poissons de 6 espèces différentes ont été capturés sur environ 60 

mètres linéaire du ruisseau. Il s'agissait principalement de 

vairons, goujons et chevesnes avec également 2 espèces 

typiques des ruisseaux à Truites fario, la Loche franche et la 

Lamproie de Planer. 2 espèces exotiques sont également 

présentes : la perche soleil (qui provient du plan d'eau de 

Guirande) et l'écrevisse de Californie. Finalement, il manque seulement la Truite fario 

qui semble pénalisée par la température et le très faible débit en été. 

Un suivi de la population dô®crevisse ¨ pattes blanches 
a été réalisé lors d'une prospection nocturne à 
lôautomne 2017 sur le ruisseau du Cirganiol. A lôimage 
des autres ruisseaux du territoire, la population est en 
nette régression, en cours de disparition même, du fait 
de la dégradation du milieu et surtout de la prolifération 
de lô®crevisse de Californie. Avec seulement 1 individu 
de « pieds blancs » repéré, 2017 sera certainement la 
dernière année d'observation de cette espèce 
emblématique sur la commune. Les écrevisses de 
Californie, arrivées sur le ruisseau et en contact avec 
l'espèce locale, leur portent un coup fatal. 
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Cirganiol : 168 poissons de 4 espèces différentes ont été capturés sur 50 ml. Les 

vairons sont abondants et quelques truitelles présentes, accompagnées de la 

Lamproie de Planer et de la Loche franche. Le cortège piscicole est ainsi 

parfaitement typique de ce type de ruisseau de 1ère catégorie, seules les densités 

(faible pour la truite) sont pénalisantes. Les écrevisses de Californie, toujours 

problématiques, sont aussi présentes. 

 
 
Les efforts dans le domaine agricole 
 

Comme largement présenté dans les bulletins 

précédents, une opération groupée pour la mise en 

d®fens des berges et lôam®nagement de points 

dôabreuvement a été proposée dans le cadre du 

programme rivière, aux exploitants du Cirganiol, du 

Pech Merle et de lôEnguirande aval. 8 exploitations 

ont bénéficié de cet appui. Le matériel a été livré en 

fin dôann®e 2017. Il reste ¨ charge des exploitants 

lôinstallation des systèmes.  

 
Une autre exploitation agricole de la commune a été accompagnée par le 

Syndicat en 2017. Le projet a été réalisé en concertation avec la Cellule 

dôAssistanceTechnique Zones Humides. Il est prévu de restaurer une mare, clôturer 

les ruisseaux et dôinstaller des abreuvoirs sur quatre parcelles. Les abreuvoirs seront 

alimentés en eau depuis un captage au niveau de la mare. Le projet est actuellement 

en cours de réalisation. 

 
Les travaux 2018  

 
En ce d®but dôann®e 2018, le Syndicat a lancé une opération de suppression de 

micro-d®charges situ®es en bord de cours dôeau. Celles-ci ont été recensées lors des 

diff®rents diagnostics de terrain. Lôune dôentre elles a ®t® inventori®e sur Saint Jean 

Mirabel à mi-chemin entre Palicou et le Ser. Elle se situe à proximité immédiate du 

ruisseau de Pech Merle dans une zone boisée. Le volume total de déchets est 

estimé à 20 m3. Le Syndicat va missionner une entreprise pour lôenl¯vement et la 

mise en décharge agréée de ces déchets. 

 

Rappel ! 

Malgré des efforts généralisés et consentis par de plus en plus de monde pour 
préserver nos ruisseaux, certaines pratiques interdites ont encore été constatées 
récemment sur la commune. 
 
Lôarr°t® du 4 mai 2017 pr®voit le respect dôune zone sans AUCUN traitement ¨ au 
moins 5 m¯tres en bord de cours dôeau. AUCUNE utilisation de produit 
phytosanitaire de type désherbant ne doit donc être réalisée à cet endroit. Le non-
respect de ces distances est passible dôune amende. Cette r¯glementation vient 
renforcer lôarr°t® de 2006 interdisant d®j¨ ces pratiques.  
Lôentretien mécanique des berges est autorisé mais il doit être pratiqué de façon 
raisonnée. 



 40 

 
 
Lôouvrage pr®sente des dysfonctionnements, ces travaux permettront donc 

dôoptimiser le d®bit pr®lev® et le maintien du d®bit r®servé, obligations 
réglementaires. Cette opération facilitera également la libre circulation des poissons 
dans une zone proche de la confluence avec le Célé.  
 
Idée promenade à Latronquière sur le site naturel du Roc de France  
 

Dans le cadre de ses missions, le SmbRC a coordonné un projet important au 
niveau de lôancien ®tang du Roc de la France sur les communes de Latronqui¯re et 
Lauresses. En concertation avec les acteurs du territoire, le plan dôeau a ®t® effac® 
par suppression du barrage.  
 

En parallèle des travaux visant à 
restaurer les milieux humides et le cours 
dôeau, lôobjectif ®tait de rendre ce site attractif 
pour le public. Des passerelles, panneaux 
dôinformation visant ¨ pr®senter les diff®rents 
milieux et espèces, tables de pique-nique ont 
été installés. Nous vous invitons à venir 
d®couvrir ce site r®am®nag® le temps dôune 
promenade, accessible aux petits et aux plus 
grands. 
 
Zoom sur la crue du Célé du 20 et 21 janvier 2018 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dans la nuit du 20 au 21 janvier 2018, la 
crue du Célé est venue perturber le quotidien 
en transformant les parcelles riveraines en 
immenses marécages.  

À Bagnac-sur-Célé, le pic de crue a été 
atteint à 23h00 le samedi 20 janvier, avec une 
hauteur de 2,82 m pour un débit de 161,94 
m3/s. À Figeac, 2,93 m de hauteur et 292,76 
m3/s ont été observés à 3h00 du matin le 
dimanche 21 janvier. Avec ces caractéristiques, 
la crue de 2009 a été dépassée, ce qui 
correspond ¨ une crue dôoccurrence d®cennale. 
 

Dans la poursuite des travaux de 
restauration de la continuité écologique 
engagés depuis 2015 sur le bassin 
versant du C®l®, lôouvrage de la 
pisciculture du Colombier sur le 
Bervezou fera lôobjet dôune intervention 
en 2018. Un seuil sert actuellement à 
dévier une partie des eaux du Bervezou 
pour alimenter les bassins de la 
pisciculture.  
 



 41 

Cette crue est le r®sultat dôun mois de d®cembre 2017 et de janvier 2018 
particulièrement pluvieux au niveau des sources de la Rance, du Veyre et du 
Bervezou, de sols satur®s en eau et dôun niveau du C®l® d®j¨ important.  
 

 
                                                                                 Crue du Célé à Ceint dôeau le 21 janvier 2018 
 

La restructuration du territoire 
 

La Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations, dite 
« GÉMAPI » est une compétence obligatoire en vigueur depuis le 1er janvier 2018, 
pour les communes, avec transfert automatique à leur communauté de communes. 
Elles-mêmes peuvent soit gérer cette compétence, soit la transférer au syndicat de 
bassin versant de leur territoire. 

 
Sur le Célé, cette organisation existait avant même la loi ; en effet, toutes les 

communautés de communes ayant une partie de leur territoire sur le bassin du Célé 
et de ses affluents sont membres du Syndicat mixte du bassin de la Rance et du 
Célé. 
 

 
Le bassin du Célé, un territoire en avance 
 

Néanmoins, la création de cette compétence change la donne en divers points. 
Côest effectivement une reconnaissance pour le n®cessaire travail de gestion des 
milieux aquatiques que ce soient les rivières, les zones humides, les mares mais la 
prévention des inondations devient en même temps une obligation pour les 
collectivités territoriales, enjeu pouvant être financièrement lourd et ayant des 
répercutions en termes de responsabilit®. Côest donc une forme de décentralisation 
qui peut être plus compliqué à mettre en place pour les territoires ruraux, peu 
peuplés et à plus faibles ressources. 

Les principaux dégâts se sont 
concentrés dans les villes traversées 
par le C®l® avec lôinondation 
dôhabitations, de b©timents publics et 
dôinfrastructures sportives ou routi¯res.  

Le site www.vigicrues.gouv.fr 
permet de suivre lô®volution de la 
montée des eaux, il est accessible à 
tout un chacun pour avoir des 
informations, en temps réel, sur la 
hauteur et le débit du Célé.  
 
 
 

Le SAGE et le Contrat de 
Rivière Célé vont même au-delà 
de la GEMAPI puisquôils visent 
non seulement la gestion de la 
rivière, la préservation des zones 
humides, la prévention des 
inondations mais aussi le suivi de 
la qualité des eaux, la 
sensibilisation, la valorisation de 
sites, des actions de lutte contre 
les pollutions (programmes 
agricoles, assainissement 
domestique). 
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Ainsi, pour prendre en compte cette nouvelle réalité technique, financière et 
dôenjeux (pr®servation de la biodiversité, adaptation aux changements climatiques, 
attractivité du territoire, protection des populations et des biens), une démarche de 
mutualisation est en cours entre le Syndicat mixte du bassin de la Rance et du Célé, 
le Syndicat de la Diège (rivière confluent avec le Lot à Capdenac-Gare), Decazeville 
Communauté et dôautres territoires qui nôont pas cette comp®tence technique et qui 
regrouperaient les affluents du Lot sur sa partie médiane, ¨ lôendroit de son bassin 
où le Lot et le Célé sont globalement parallèles. 

 
Ainsi, si une partie de la commune de Saint Jean Mirabel, celle donnant côté 

versant vers Enguirande ou le Célé, était déjà dans le Syndicat mixte du bassin de la 
Rance et du Célé, avec cette évolution, toute la commune devrait être dans ce 
Syndicat aux nouveaux contours (voir carte) et cela avec lôobjectif du 1er janvier 
2019. 

Les démarches de rapprochement se font de façon très constructive. Saint Jean 
Mirabel y est peut-°tre pour quelque chose, côest l¨, entre les vall®es du C®l® et du 
Lot que se réunissent les membres du comité de pilotage de ce projet fédérateur. 
 

13. Services culturels du Grand Figeac informations et réservations 
 

13.1. LôAstrolabe 
LôAstrolabe vous invite ¨ la d®couverte et ¨ la curiosit® ! Un nouveau lieu de 

culture qui réunit m®diath¯que, cin®ma, services culturels et espaces dôactivit®s. 
 

 

Tout au long de lôann®e, des 
professionnels qualifiés vous proposent 
leurs services à travers des actions de 
diffusion, de sensibilisation, de médiation ou 
de formation ouvertes à tous. 
 

Choisir son abonnement : 
- la carte óR®seauô pour les 6 bibliothèques 
15 ú par an. 
- la carte óAntenneô pour une seule 
biblioth¯que 8 ú par an. 
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13.2. Les cinémas du Grand-Figeac 
 
Salle Charles-Boyer, Figeac, 2 boulevard Pasteur. 
Salle Atmosphère, Capdenac-Gare, rue Anatole-France. 
Ouverture des caisses une demi-heure avant les projections. 
Programme cinéma : 05 65 34 30 00 
Administration : 05 65 34 24 78 
cinema@grand-figeac.fr 

13.3. Office de tourisme 
 
Hôtel de la Monnaie Place Vival 46100 FIGEAC 
Téléphone : 05 65 34 06 25 info@tourisme-figeac.com 
Office de tourisme du Pays de Figeac : http://www.tourisme-figeac.com/. 
Derrière le Hublot : http://www.derriere-le-hublot.fr/   
Maison des arts Georges Pompidou : http://www.magp.fr/   
Service du patrimoine de la Ville dôArt et dôHistoire de Figeac : http://www.ville-
figeac.fr/   Musée des écritures : http://www.ville-figeac.fr/  
Festival Africajarc : http://www.africajarc.com/  
 

13.4. Autres bibliothèques 
intercommunales  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  

 

 
14. Centre de loisirs et communes associées (Fédération Partir) 

 

Notre commune a reconduit la convention de partenariat qu'elle a signée en 2009  
avec la Fédération Partir pour une aide financière au fonctionnement du centre de 
loisirs, selon le nombre de participants et de jours de participation. 
 

Outre Figeac qui finance largement cette structure, nous sommes 8 communes à 
avoir signé cette convention qui permet aux enfants de notre commune de bénéficier 
d'une structure d'accueil le mercredi et durant les vacances scolaires. 
 

Bibliothèque de Bagnac sur Célé 
27 avenue Joseph Canteloube 
Tél : 05.65.14.13.21 
Mardi : 14h30 à 18h30 
Mercredi : 9 h-12 et 14h30-18h 
Samedi : 9h30h-12h 
 
bagnac.bibliotheque@grand-figeac.fr 
 

Bibliothèque de Capdenac  
Parc de Capèle 
Tél : 05 65 64 81 48  

Mercredi : 9h30-12h30 et de 14h à 
18h30 
Jeudi et vendredi : 14h-18h30 
Samedi : 9h30-12h30 
capdenacgare.bibliotheque@grand-figeac.fr 
 
 

M®diath¯que de Figeac  LôAstrolabe 
2, boulevard Pasteur 
Tél : 05 65 34 24 77 
Mardi, jeudi : 14h -18h30 
Mercredi : 10h30 -12h30 et 14h -18h30 
Vendredi : 12h30 -18h30 
Samedi : 10h30 à 17h 
astrolabe.mediatheques@grand-
figeac.fr 
Site : www.mediatheques-grand-figeac 

LôAstrolabe ï Services culturels du 
Grand-Figeac 
Ouvert du mardi au jeudi de 10h30 
à 12h30 et de 14h à 18h30, le 
vendredi de 10h30 à 18h30. 
2 boulevard Pasteur, 46100 Figeac 
05 65 34 24 78 
astrolabe@grand-figeac.fr 
Site Internet :  
www.culture-grand-figeac.fr 
 
 
 

mailto:cinema@grand-figeac.fr
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http://www.derriere-le-hublot.fr/
http://www.magp.fr/
http://www.ville-figeac.fr/
http://www.ville-figeac.fr/
http://www.ville-figeac.fr/
http://www.africajarc.com/
mailto:bagnac.bibliotheque@grand-figeac.fr
mailto:capdenacgare.bibliotheque@grand-figeac.fr
mailto:astrolabe.mediatheques@grand-figeac.fr
mailto:astrolabe.mediatheques@grand-figeac.fr
http://www.mediatheques-grand-figeac/
mailto:astrolabe@grand-figeac.fr
http://www.culture-grand-figeac.fr/


 44 

  Elle permet aux parents de bénéficier de tarifs conventionnés et d'une priorité 
d'inscription depuis 2014.  Courriel : fedepartir@orange.fr  Site : www.fedepartir.fr 
 

15. R.P.I.  Cuzac, Felzins, St-Félix, Lentillac St Blaise, St Jean Mirabel 
 

A la rentrée 2017.2018 le RPI comptait 112 élèves (115 en janvier 2018) avec  2 
classes à St-Félix (47 élèves), (50 en janvier) 2 classes à  Felzins (30 élèves) et 2 
classes à Cuzac (35 élèves).  

 
Prévisions  année scolaire 2018/2019 St Félix : 53 ou 57, Felzins : 31 ou 35, 

Cuzac : 40 soient 125/128 élèves avec les TPS. Dans ses calculs de distribution de 
poste lôAcad®mie ne retient pas les TPS comme effectif ce qui a amen® le projet de 
ponction dôun poste pour la rentrée 2018.2019. A suivre.... 

  
Différents plans de mise en sécurité des accès aux établissements ont été 

adopt®s d¯s la rentr®e 2016.2017. Des travaux dôam®nagement dôune nouvelle 
entr®e et dôun nouveau parking, port®s par la commune de St-Félix, ont été réalisés  
à la maternelle de St Félix. Peu à peu de gros efforts sont aussi  faits par les 
communes gestionnaires des établissements  en équipant les classes  de projecteur 
vid®o et dôordinateurs portables. 
Les  rythmes scolaires nôont pas ®t® reconduits. Le retour à la semaine de quatre 

jours a amené quelques changements de fonctionnement. Un accueil est possible le 
mercredi matin à la maternelle de St Félix.  

Le ramassage scolaire de notre RPI porté par la commune de St-Félix dessert 
divers points de ramassage sur l'ensemble des cinq communes. Le service est 
assuré par l'entreprise Boutonnet de St-Félix.  

  
                       Ramassage                                     Soutien ¨ lôappel de non fermeture dôun poste 

 

Il existe deux garderies ; une à St-Félix pour les maternelles et une à Felzins pour 
les ®l¯ves de Felzins et Cuzac. Chaque ®tablissement dispose dôune cantine. 
 

Participation de notre commune  pour l'année scolaire 2016.2017 pour 10 élèves 
 

Année scolaire 
2016.2017 

Nombres 
dô®l¯ves 

Nombre 
de mois 

Coût par mois 
par élève  

Total en ú 

Saint-Félix Maternelle 4 40 189ú91 7 596ú26 

Felzins Primaire 3 30 86ú23 2 586ú88 

Cuzac Primaire 3 30 75ú11 2 253ú16 

Garderie Felzins 6 possibles - -    289ú23 

Total  1    12 725ú53      

Ramassage 10 possibles -    1 022ú02 

Total 2    13 747ú55 
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